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La musicologie est née au XIXe siècle, d’abord en langue allemande1 ; la musicologie 

systématique est née, un peu plus tard que la musicologie historique, dans le célèbre 

article programmatique de Guido Adler, « Umfang, Methode und Ziel der 

Musikwissenschaft », en particulier dans son célèbre tableau des branches de la 

musicologie (Figure 1). Cela, du moins, c’est le discours auquel nous avons tous cru. 

Pourtant, dès les premiers mots de son article, Adler le réfute : « La musicologie, 

écrit-il, est née en même temps que l’art des sons »2. Il poursuit en détaillant les 

réflexions des premiers musiciens, qui se sont intéressés successivement à la fixation 

et la détermination du matériau sonore, aux définitions arithmétiques des intervalles, 

à la notation des hauteurs et des durées, aux rapports entre la musique et la poésie, à 

l’analyse des œuvres, à l’instrumentation, à l’interprétation, à l’organologie, à la 

stylistique et, enfin, à l’histoire des œuvres. « Tous les peuples, écrit-il, à propos 

desquels on peut parler d’un art des sons ont aussi une science des sons, même s’il 

ne s’agit pas toujours d’un système musicologique développé »3. 

                                                        
 Professeur émérite à Sorbonne Université. Chercheur à l’Institut de Recherche en Musicologie (IReMus). 

Président de la Société belge d’Analyse musicale (SBAM). nicolas.meeus@scarlet.be. 
1 Le premier usage du mot Musikwissenschaft se trouve dans le traité de Logier, System der Musik-

Wissenschaft, de 1827, qui est un traité d’harmonie, de basse chiffrée et de composition. L’existence de la 
discipline est confirmée ensuite dans plusieurs ouvrages encyclopédiques en allemand. La naissance 

« officielle » de la musicologie a lieu avec la création des Jahrbücher für musikalische Wissenschaft en 1863 et 

l’introduction qu’y rédige Friedrich Chrysander. Voir Meeùs, 2015, p. 100-101.  

2 Die Musikwissenschaft entstand gleichzeitig mit der Tonkunst (Adler, 1885, p. 5). 

3 Alle Völker, bei welchen man von einer Tonkunst sprechen kann, haben auch eine Tonwissenschaft, 

wenngleich nicht immer ein ausgebildetes musikwisschenschaftliches System (Adler, 1885, p. 5). 
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Adler retrace ensuite les étapes de l’étude musicologique : la transcription, l’exa-

men de la structure rythmique et tonale, le cas échéant les rapports entre voix 

simultanées, le rapport au texte mis en musique, le traitement des instruments, le 

genre de l’œuvre et, enfin, les circonstances historiques de la création et la valeur 

esthétique. Ce qu’il décrit, dans tout ceci, c’est donc tout à la fois le développement 

de la musicologie au cours des âges et le programme qui en découle pour une musi-

cologie de la fin du XIXe siècle. La description qu’il fait de la musicologie depuis 

l’Antiquité est surtout celle d’une musicologie systématique, qui apparaît bien plus 

ancienne que la musicologie historique. Il ajoute d’ailleurs au bas de son tableau de 

la musicologie un autre tableau, celui du système théorique, pratique et pédagogique 

grec tel qu’il est décrit par Aristide Quintilien, qui semble se refléter presque 

exactement dans la partie « systématique » du tableau d’Adler (voir aussi la 

Figure 2). 

*  *  * 

Mon intention n’est pas de résumer vingt-cinq siècles d’histoire de la musicologie 

systématique, ni même celle de la musicologie francophone de l’Orient. Somme 

toute, le rôle de Mersenne, de Sauveur, d’Amiot, de Villoteau et de tant d’autres, est 

connu ; il en sera question dans d’autres articles. De plus, notre intention dans le cadre 

du séminaire Épistémuse est moins de réfléchir aux aspects théoriques de la musique 

orientale ou à la façon dont les chercheurs francophones en ont rendu compte, que de 

nous interroger, à un niveau plus élevé, sur les motivations de ces chercheurs : ce qui 

nous intéresse, c’est l’épistémologie de la musicologie francophone de l’Orient – 

pourquoi la musicologie francophone, et pourquoi l’Orient. Mais ce dont je voudrais 

discuter d’abord, ce sont les raisons qui ont poussé les musiciens, en particulier dans 

cette aire qui va de l’Occident à la Perse, celle qui a subi l’influence des théories 

grecques antiques et qui englobe donc aussi l’Orient dont nous parlons aujourd’hui, 

à produire ce corpus immense de réflexion musicologique, comparable non seule-

ment par son volume, mais aussi par sa nature même, au corpus de la philosophie ou 

à celui de la théorie du langage. C’est dans la conviction que la musicologie est une 

discipline d’importance comparable à celle de la philosophie elle-même (ce qui était 

probablement une évidence pour les Anciens) que je voudrais en parler aujourd’hui. 

Si l’expression « musicologie systématique » est relativement récente, ce qu’elle 

recouvre ne l’est pas. Aucun terme, à vrai dire, n’a désigné de manière univoque les 

éléments de ce vaste corpus. Pour faire court, je l’appellerai « théorie musicale », en 

rappelant qu’aux États-Unis l’expression music theory recouvre aujourd’hui deux 

domaines distincts ou, plutôt, complémentaires : d’une part la réflexion spéculative 

sur divers points de théorie plus ou moins abstraits, d’autre part l’enseignement des 

théories et leur application à la pratique musicale. Il en va en réalité de même de la 

théorie musicale depuis son origine, qui s’est exercée entre les deux extrêmes de la 
spéculation pure et de la pédagogie pure. C’était déjà la division essentielle de la 

description de Quintilien citée par Adler, qui comportait une partie spéculative 

(Θεωρητικόν), et une partie pédagogique (πρακτικόν–παιδευτικόν). De Quintilien à 
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la Music Theory, donc, cette dualité entre réflexion spéculative et réflexion pédago-

gique est l’un des éléments constants, dont on montrerait aisément qu’il a existé à 

toutes les époques et en tous lieux. 
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Un thème récurrent de la théorie musicale spéculative, depuis l’époque platoni-

cienne jusqu’à nos jours, c’est l’étude abstraite des structures d’intervalles et des 
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échelles, ce que Dahlhaus appelait la « contemplation ontologique des systèmes de 

sons » (Dahlhaus, 1984, p. 6-9). C’est pour cette raison qu’au Moyen Âge latin la 

musique a été inscrite dans le Quadrivium, comme science des nombres reliés pro-

portionnellement entre eux – c’est-à-dire science des rapports numériques.  

Les théoriciens arabes médiévaux, eux aussi, ont souvent suivi les théoriciens 

grecs dans leurs spéculations sur les nombres. Mais Al-Fārābi (1930-2001) souligne 

que ce n’était pas toujours le cas : « Parmi ceux qui ont voulu fixer dans des livres le 

nombre de toutes les notes reproduisibles à l’octave, il nous faut compter les 

mathématiciens grecs de l’antiquité et les théoriciens de l’empire arabe proches de 

notre temps. Parmi ces derniers, certains ont suivi la voie des mathématiciens grecs, 

les autres n’en ont tenu aucun compte ; habiles praticiens, rompus à la musique, ils 

se sont uniquement fiés à leur oreille ». 

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, cette étude spéculative se double d’un effort de codi-

fication et de classification manifeste dans des projets encyclopédiques et 

universalisants, souvent normatifs : contrepoint, harmonie, rythmique, métrique, mé-

lodie, forme, genres et styles. Au XIXe siècle, ces réflexions en viennent en outre à se 

concentrer sur les œuvres individuelles comme porteuses de signification : analyse, 

interprétation, performance. 

Les motivations de ces recherches ont varié au cours des siècles. Dans l’Antiquité 

et au moins jusqu’à la Renaissance, il s’agissait de montrer comment l’ordre divin de 

l’univers se manifeste dans la musique ou, inversement, comment la musique se 

manifeste dans l’ordre divin : la motivation était théologique. Au début de la période 

moderne, la motivation se fait progressivement rationaliste ou scientifique : il s’agit 

de montrer comment la musique correspond à un ordre physique, naturel ; c’est le 

développement de l’acoustique (Sauveur, 1701), la réflexion sur le système « juste » 

(Zarlino, 1558 ; Mattheson, 1719 ; Euler, 1739 ; etc.), et la création de théories 

« scientifiques » de l’harmonie (Rameau, 1722 ; mais aussi Helmholtz, 1877). Au 

XIXe siècle enfin, la motivation scientifique se double encore de considérations 

psychologiques (Stumpf, 1883-1890) et bientôt anthropologiques (Sachs, 1962). Elle 

débouche sur le développement rapide de l’analyse musicale.  

Les étapes de ce déplacement historique, de la spéculation cosmique à motivation 

théologique vers la spéculation acoustique à motivation scientifique au sens des 

sciences dures, puis vers la psychologie, c’est-à-dire vers les sciences humaines puis 

les sciences cognitives, correspondent dans une certaine mesure aux trois grands 

domaines de la musique selon Boèce, ce qui semblerait indiquer que, peut-être, la 

diversité épistémologique n’est pas si grande que cela : ce sont la musica mundana, 

la musique du macrocosme, des sphères ; la musica humana, celle de l’harmonie 

microcosmique de l’âme et du corps ; et la musica instrumentis, celle de l’harmonie 

des sons humains, vocaux et instrumentaux (Boetius, 1867). 

L’étude des structures d’intervalles et des échelles, depuis l’origine, est fondée 

sur les nombres, une fois encore avec des motivations variables : la mystique plato-
nicienne des nombres et des rapports simples a dominé l’Antiquité et le Moyen Âge ; 

elle a été remplacée progressivement, notamment à partir de Mersenne et Descartes, 

par l’étude scientifique des sons et des rapports harmoniques : les principes sont 
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différents, mais les rapports de nombres sont les mêmes. Les rapports harmoniques, 

justifiés acoustiquement, sont envisagés d’abord dans leur objectivité physique puis, 

au XIXe siècle, dans leur subjectivité perceptive. En tout cas, cette obsession pour les 

rapports simples ou pour les rapports harmoniques a eu des conséquences de première 

importance sur la musique de l’aire géographique ayant pratiqué la théorie grecque 

antique. C’est elle, probablement, qui a incité à considérer nos musiques comme des 

musiques de « notes », dont les éléments sont des hauteurs définies, distantes entre 

elles d’intervalles autant que possible « rationnels », c’est-à-dire qui non seulement 

peuvent être représentés par des rapports numériques, mais qui en outre sont porteurs 

de raison, sont signifiants. Hucbald l’affirmait déjà il y a un millénaire lorsqu’il 

opposait aux cris irrationnels d’animaux les sons musicaux, « discrétisés et détermi-

nés par une quantité rationnelle »4. On imagine sans peine que ni la musique chantée 

en Grèce avant Pythagore, ni le chant chrétien avant la réintroduction en Occident 

latin de l’échelle diatonique grecque, ni les musiques arabes avant les théorisations 

d’al-Kindī, d’ibn al-Munajjim ou d’al-Fārābi, ne fonctionnaient selon des intervalles 

définis numériquement. Et si le système diatonique a acquis en Occident l’importance 

que l’on connaît, c’est au moins en partie parce qu’il est celui qui s’exprime le plus 

aisément par des rapports numériques simples. 

La théorie arabe médiévale est dans une large mesure une théorie de notes et 

d’intervalles. Une grande difficulté, néanmoins, a été d’y intégrer les intervalles 

zalzaliens, qui ne s’exprimaient pas sans peine sous forme de rapports simples et dont 

l’expression numérique, en outre, n’était probablement qu’une représentation figée 

de hauteurs essentiellement mobiles5. Sans présumer de la valeur intrinsèque de 

l’hypothèse, la proposition actuelle de Nidaa Abou Mrad (2016, p. 54-55 et 495-508), 

dans sa Sémiotique modale, de considérer les intervalles zalzaliens comme justi-

fiables d’une explication par les otoémissions, s’inscrit en tout cas précisément dans 

un cadre épistémologique moderne fondé notamment sur des considérations psycho-

physiologiques. 

*  *  * 

Les trois grandes phases de la théorie musicale que je viens de décrire, disons pour 

faire bref la première théologique, la deuxième scientifique, la troisième anthropolo-

gique, correspondent approximativement aux trois épistémès de Michel Foucault 

dans Les Mots et les choses (Foucault, 1966). La première, fondée sur l’analogie, la 

similitude et la ressemblance, est pour nous celle où la musique est l’image platonique 

                                                        
4 […] non qualescumque sonos, utputa quarumlibet insensibilium rerum, aut certe irrationabilium voces 

animalium ; sed eos tantum, quos rationabili discretos ac determinatos quantitate, quique melodiae apti 

existerent, ipsi certissima totius cantilenae fundamenta iecerunt (Hucbald, 1784, p. 107).  
5 Il faut souligner que cette difficulté à décrire les intervalles zalzaliens transparaît dans les écrits 

arabes médiévaux eux-mêmes : elle n’est donc pas, ou pas exclusivement, l’expression colonialiste d’un 

mépris occidental pour ce qui n’est pas diatonique, comme certains affectent de le penser encore 
aujourd’hui. Dans les traités médiévaux, la tierce neutre est souvent décrite comme correspondant au 

rapport 27/22 (355 cents), mais parfois aussi à 39/32 (342 cents) et, chez Safī al -Dīn, à 243/256 (360 

cents). Voir Liberty Manik, 1969, p. 37-57. 
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du monde. La deuxième épistémè est celle de la discontinuité, de la comparaison, de 

l’analyse, de la mesure, celle où le déchiffrage herméneutique du langage divin cède 

la place au déchiffrage de ce qu’il peut y avoir de divin dans la nature ; c’est celle où 

la musique se soumet à un ordre naturel, acoustique, qui la régit et en assure la cohé-

rence. La troisième, enfin, est celle d’une lecture historique et géographique, celle 

qui fait apparaître les différences d’une époque à une autre ou d’un pays à un autre, 

et la relativité des choses. Jusqu’au XVIIIe siècle, que la théorie musicale – ou la mu-

sicologie systématique, dans la mesure où l’une n’est que le nom de l’autre – repose 

sur la foi en Dieu ou sur la foi en la science et en la nature, elle ne fait que constater 

un état de choses qu’il n’y a pas lieu de remettre en question. Par contre, la disconti-

nuité que Foucault situe à la fin du siècle des Lumière est le moment qu’Emmanuel 

Kant décrit comme l’accession du savoir à l’âge adulte, à la « majorité » 

(Mündigkeit), ce moment, écrit Kant (1784, p. 481) citant Horace, dont le mot d’ordre 

est « ose savoir ! » (sapere aude), en toute liberté et sans aucune contrainte externe.  

Cette posture nouvelle amène à s’interroger sur la raison du savoir, dès lors qu’il 

n’est plus soumission ni à un ordre divin ni à un ordre naturel. La science elle-même 

apparaît désormais en évolution constante, tendue vers un avenir encore incertain. 

Elle est désormais hasardeuse, anxieuse d’elle-même, elle éprouve le besoin de se 

justifier et d’affirmer sa légitimité : le questionnement épistémologique prend lui 

aussi une dimension nouvelle, celle qui est à la base du séminaire Épistémuse. Le 

scepticisme cartésien devient une norme de la recherche scientifique, contraignant à 

une nouvelle objectivité fondée non plus sur le divin ou sur la nature, mais bien sur 

un idéal de gratuité, de désintéressement, de partage des connaissances. 

Ce sont sans doute cette inquiétude et ce besoin de justification qui animent Guido 

Adler et les fondateurs de la musicologie moderne en Allemagne au XIXe siècle. Ce 

qui frappe dans la description d’Adler, c’est que, malgré ce qu’il en dit en sous-titre 

(« Histoire de la musique par époques, nations, empires », etc. ; voir figure 2), la 

musicologie historique n’est pas une histoire des œuvres et des compositeurs, mais 

bien celle de la théorie ! Il cite la paléographie, c’est-à-dire l’histoire des notations ; 

l’histoire des genres et des formes ; l’histoire des lois musicales ; enfin l’histoire des 

instruments. Ce qui caractérise le projet d’Adler, ce n’est pas une nouveauté des 

sujets de recherche, mais bien leur inscription dans une perspective historisante, 

caractéristique de la troisième épistémè de Foucault. L’articulation entre musicologie 

historique et musicologie systématique revient en fait à opposer les théories 

anciennes à la théorie « moderne » du XIXe siècle : le but d’Adler est essentiellement 

comparatiste. 

 Cette musicologie historicisante a elle aussi des agendas, explicites ou cachés, de 

légitimation culturelle (« notre musique est la plus avancée », comme dans la théorie 

évolutionniste de Chailley) ou nationale (« le classicisme viennois » chez Riemann 

ou Schenker ; mais aussi peut-être les nationalismes musicaux arabes), d’identifica-

tion de chefs-d’œuvre, de réforme sociale ou pédagogique, de critique musicale, 
d’esthétique, ou de simple satisfaction personnelle. De tels agendas ne devraient plus 

avoir cours aujourd’hui. 
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Dans ce contexte, consacrer notre réflexion à « la musicologie francophone de 

l’Orient » peut avoir quelque chose d’effrayant : s’agirait-il de jeter une fois encore 

un regard francophone, peut-être méprisant, sur un Orient réel ou rêvé ? C’est à nous-

mêmes qu’il incombe de faire qu’il n’en soit pas ainsi, de comprendre que notre 

interrogation porte sur notre propre identité6. 
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